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Zone des Menhirs  
Accès à vélo aux alentours du chemin de la Grève de Clendy / zone des menhirs. 
Plus en général à Yverdon-les-Bains: convivialité piétons-cyclistes. 
 
Description(s) 
 
Principe général: 
De nombreux chemins sont marqués d'une interdiction générale de circuler, alors qu'ils pourraient être 
autorisés aux cyclistes (à l'exclusion des cyclomoteurs). De nombreux cyclistes ignorent par ailleurs 
cette interdiction. 
 
Dans cette zone: 
- Passage: Boucle entre le bout du chemin de la Grève de Clendy et l'Avenue des Iris (photo 1) 
- Passage: Accès plage Grève de Clendy  (photo 2) 
- Passage: L'un des chemin entre la boucle de la Grève de Clendy et les menhirs avec accès à la 
piste cyclable de la route d'Yvonand (photo 3 et 4). 
 
Proposition(s) 
 
Définir clairement un maximum d'accès autorisés aux cyclistes afin de favoriser la mobilité par le vélo 
en donnant des avantages aux cyclistes. Définir une règle de convivialité entre cyclistes et piétons par 
des panneaux propres à Yverdon, dans le sens d'une ville favorable aux cyclistes.  
 
Modifier les panneaux d'interdiction générale de circuler en interdiction de circuler aux 
voitures/motos/vélomoteurs. Ajouter un panneau propre à Yverdon et donnant priorité aux piétons. 
Par exemple, agrémenté d'un pictogramme particulier: 
 

 
Yverdon-les-Bains 

Ville de la petite reine 
------------------------------------ 
Les piétons ont la priorité 

Les cyclistes sont autorisés 
 
 

Dans cette zone, les touristes et les yverdonnois souhaitant se détendre aux alentours du lac verraient 
des avantages supplémentaires à laisser les automobiles au domicile par des accès facilités aux 
vélos. Une moindre de circulation automobile aux abords du lac pourrait en être attendue. Le 
cyclotouriste pourrait rejoindre le lac par le site des menhirs. 
 
Coûts / contraintes 
 
-  Coûts modérés pour le réaménagement en panneaux cohérents; 
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 Illustrations 
 
Photo 1: Bout du Chemin de la Grève de Clendy vers Avenue des Iris 
 

 
 
 

Photo 2: Boucle Grève de Clendy 
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Photo 3: Départ Grève de Clendy vers Menhirs (2 chemins parallèles, l'un à autoriser aux 
vélos) 

 

 
 

Photo 4: Depuis les Menhirs (2 chemins parallèles dont un autorisé aux vélos) 

 
 
 
01.01.08 : A reprendre avec le giratoire Sport / Yvonand 


